
DÉBATS DU SÉNAT

pour recommander de prendre des dispo-
sitions appropriées afin d'assurer l'orga-
nisation d'un ensemble de mesures cor-
rectives plus efficaces;

Que le comité soit autorisé à retenir
les services des avocats-conseils, conseil-
lers techniques et employés nécessaires
aux fins de ladite enquête;

Que le comité soit autorisé à convo-
quer des personnes et à exiger la pro-
duction de documents et de dossiers, à
interroger des témoins, et à soumettre
des rapports à l'occasion;

Que le comité soit autorisé à faire
imprimer des documents et témoignages
au jour le jour ainsi que le requiert le
comité, à tenir ses réunions pendant les
séances et les ajournements du Sénat, et
à se réunir à divers endroits; et

Que le comité soit composé de dix-sept
sénateurs qui seront nommés à une date
ultérieure.

LE COMITÉ DE LA POLITIQUE
SCIENTIFIQUE DU

GOUVERNEMENT FÉDÉRAL

COMITÉ SPÉCIAL PROPOSÉ-AVIS DE MOTION

L'honorable Maurice Lamontagne: Honora-
bles sénateurs, je donne avis que mardi pro-
chain, le 17 septembre 1968, je proposerai:

Qu'un Comité spécial du Sénat soit
nommé pour enquêter et faire rapport
sur la politique scientifique du gouverne-
ment fédéral en vue d'en évaluer les
priorités, le budget et l'efficacité, à la
lumière de l'expérience des autres pays
industrialisés et des exigences du nouvel
âge scientifique et, sans restreindre la
généralité de ce qui précède, pour enquê-
ter et faire rapport sur les questions
suivantes:

a) les tendances récentes que révèle le
budget affecté à la recherche et au déve-
loppement, au Canada, en regard des
montants attribués aux mêmes fins dans
d'autres pays industrialisés;

b) les travaux de recherche et de déve-
loppement exécutés par le gouvernement
fédéral dans les secteurs des sciences phy-
siques, biologiques et humaines;

c) l'aide fédérale accordée aux travaux
de recherche et de développement qu'exé-
cutent des particuliers, des universités,
l'industrie et d'autres groupes dans les
trois secteurs scientifiques susmention-
nés; et

d) les principes généraux d'une politi-
que scientifique pour le Canada, qui soit
audacieuse et efficace, les besoins finan-

ciers à long terme et les structures admi-
nistratives que requiert son exécution.

Que le comité soit autorisé à retenir
les services d'avocats, de personnel et de
conseillers techniques dont il pourra
avoir besoin;

Que le comité soit autorisé à convo-
quer des personnes, à demander le dépôt
de dossiers et de documents, à interroger
des témoins, à faire rapport de temps à
autre, à faire imprimer au jour le jour
les documents et témoignages que le
Comité pourra requérir, à siéger durant
les séances ou les ajournements du
Sénat, et à se déplacer;

Que les témoignages entendus et les
documents recueillis à ce sujet au cours
de la dernière session soient déférés au
Comité; et

Que le Comité se compose des honora-
bles sénateurs Aird, Argue, Bélisle,
Bourget, Cameron, Desruisseaux, Gro-
sart, Hays, Kinnear, Lamontagne, Lang,
Leonard, MacKenzie, O'Leary (Carleton),
Phillips (Prince), Sullivan, Thompson et
Yuzyk.

DISCOURS DU TRONE

FIN DU DÉBAT-AVIS DE MOTION

L'honorable Paul Martin: Honorables séna-
teurs, je donne avis que le mardi 17 septem-
bre 1968, je proposerai:

Que les délibérations à l'appel de l'or-
dre du jour visant la reprise du débat
sur la motion tendant à l'adoption de
l'Adresse en réponse au discours du
trône que Son Excellence le Gouverneur
général a prononcé devant les deux
Chambres du Parlement, se terminent le
huitième jour de séance où l'ordre aura
été débattu.

L'AJOURNEMENT

L'honorable Paul Martin: Honorables séna-
teurs, je propose, du consentement du Sénat,
qu'à la fin de la présente séance, le Sénat
s'ajourne jusqu'à mardi prochain, le 17 sep-
tembre 1968, à 8 heures du soir.

(La motion est adoptée.)

DISCOURS DU TRÔNE

MOTION TENDANT À L'ADOPTION DE
L'ADRESSE EN RÉPONSE-AJOUR-

NEMENT DU DÉBAT

Le Sénat aborde l'étude du discours que
Son Excellence le Gouverneur général a pro-
noncé lors de l'ouverture de la session.

13 septembre 1968


